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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOt N' 2015-22 DU 03 AOÛT 2015

portant autorisation de ratification de l'accord de
prêt signé à Cotonou, [e 30 mars 2015, entre [a
Répubtique du Bénin et [a Banque Arabe pour [e
Dévetoppement Economique en Afrique (BADEA),

dans [e cadre du financement partiel de ta deuxième
phase du projet d'extension de ['lnstitut de
Mathématiques et de Sciences Physiques (IMSP) de
Dangbo.

L'Assembtée Nationate a détibéré et adopté, en sa séance du 13 juittet 2015 ;

Le Président de ta Répubtique promulgue ta loi dont [a teneur suit :

Article 1"' : Est autorisée , [a ratification par [e Président de ta Répubtique, de l'accord

de prêt d'un montant de cinq millions (5 000 000) de dollars US, équivatant à deux

milliards cinq cent millions (2 500 000 000) de francs CFA environ, signé à Cotonou, [e

30 mars 201 5 entre ta Répubtique du Bénin et [a Banque Arabe pour [e Développement

Economique en Afrique (BADEA), dans [e cadre du financement partiel de [a deuxième

phase du projet d'extension de ['lnstitut de Mathématiques et de Sciences Physiques

(IMSP) de Dangbo.

Articte 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de ['Etat.

Fait à Cotonou, [e 03 août 2 15.

Par [e Président de [a Répubtique,
Chef de ['Etat, Chef du Gouvernement,

Le Vice-Premier Ministre Chargé de ['Enseignement Supérieur
et de [a Recherche Scientifique,

Francois Adebavo ABIOLA

Dr Boni YAYI
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Le Ministre d'Etat Chargé de ['Economie,
des Finances et des Programmes de Dénationalisation,
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Komi KOUTCHE
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